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Couvin Greenwind compte introduire un recours 

Le parc de neuf éoliennes recalé par l'Urbanisme
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Même si les projets se multiplient, les éoliennes n'ont pas systématiquement le vent en poupe. La preuve : le fonctionnaire délégué de l'Urbanisme vient de recaler le dossier du parc éolien proposé par la société Greenwind. On rappellera en outre que cette société est à la tête de plusieurs projets éoliens dans la région et qu'elle est également au nombre des candidats à avoir déposé un projet de valorisation de l'aérodrome de Cerfontaine...

Ce projet est donc censé faire « pousser » neuf mâts dans un secteur à cheval sur les provinces de Namur et du Hainaut : sept éoliennes seraient installées à proximité de Baileux (Chimay), et deux autres seraient dressées près de Dailly (Couvin).

Le paramètre de l'impact paysager semble avoir pesé de façon non négligeable dans la balance. Le coup d'oeil le long de l'axe Chimay-Couvin serait ainsi excessivement dénaturé. Les autres arguments relevés sont d'ordre écologique. En effet, le site envisagé est voisin des étangs de Virelles, une zone très prisée par une grande variété d'oiseaux. Plus proche encore, le village de Lompret héberge, lui, une réserve où les chauves-souris n'affichent pas une santé resplendissante. L'attention est aussi attirée sur la richesse du sous-sol karstique de la région, alors qu'aucune étude préalable du sous-sol n'a encore été effectuée.

Enfin, il semblerait que l'Urbanisme nourrisse des craintes à l'égard d'une trop grande proximité entre certains mâts et des axes routiers.

Cet argumentaire n'empêchera pas la société Greenwind d'introduire un recours. Au stade de l'information préliminaire, l'accueil plutôt positif réservé par la population à ce projet est au nombre des éléments susceptibles d'encourager les promoteurs. Le dossier est donc aux mains de l'administration, laquelle remettra ses conclusions au ministre Antoine, compétent en matière de développement territorial. La décision finale devrait tomber avant l'été.




